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CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 1Section 1 : Les objectifs: Les objectifs ::

En gEn géénnééral, lral, l’’examen des comptes doit rexamen des comptes doit réépondre pondre àà trois imptrois impéératifsratifs ::

La comptabilitLa comptabilitéé est         Les opest         Les opéérations de recette et drations de recette et déépense            La comptabilitpense            La comptabilitéé estest
bien tenue                      sont durement bien justifibien tenue                      sont durement bien justifiéée                              probantee                              probante



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

§§ 1. La comptabilit1. La comptabilitéé est bien tenueest bien tenue ::

La comptabilitLa comptabilitéé est tenue (en la forme et au fond) en conformitest tenue (en la forme et au fond) en conformitéé avec la ravec la rééglementation glementation 
comptable, notamment les prescriptions de la loi relative aux obcomptable, notamment les prescriptions de la loi relative aux obligations comptables des ligations comptables des 
commercommerççants ants àà la quelle rla quelle rééffèère le code de commerce, soitre le code de commerce, soit ::

11-- l'organisation comptable respecte, principalementl'organisation comptable respecte, principalement ::

§§ ll’’enregistrement chronologique ;enregistrement chronologique ;
§§ ll’’enregistrement de ces mouvements sur un enregistrement de ces mouvements sur un livrelivre--journaljournal selon un plan des comptes ;selon un plan des comptes ;
§§ la comptabilitla comptabilitéé est tenue dans le respect des principes fondamentaux ;est tenue dans le respect des principes fondamentaux ;
§§ ll’’existence d'un manuel des procexistence d'un manuel des procéédures comptables.dures comptables.

22-- les actifs et les passifs de l'entreprise font l'objet d'un invles actifs et les passifs de l'entreprise font l'objet d'un inventaire entaire àà la fin dela fin de l'exercice. l'exercice. 

33-- les livres lles livres léégaux existent et tenus en conformitgaux existent et tenus en conformitéé avec les prescriptions de la loi;avec les prescriptions de la loi;

44-- les documents comptables (factures; piles documents comptables (factures; pièèces bancaires...) sont conservces bancaires...) sont conservéés. s. 

Section 1Section 1 : Les objectifs: Les objectifs ::



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

§§ 2. Les op2. Les opéérations de recettes et drations de recettes et déépenses sont dpenses sont dûûment ment 
justifijustifiééeses ::

Les opLes opéérations des drations des déépenses et recettes doivent être aussi bien justifipenses et recettes doivent être aussi bien justifiéées qu'elles es qu'elles 
remplissent les conditions lremplissent les conditions léégales requises.gales requises.

�� les oples opéérations relatives aux recettes sont individualisrations relatives aux recettes sont individualiséées, et donnent lieu es, et donnent lieu àà la la 
ddéélivrance de factures prlivrance de factures préé numnuméérotrotéées et comportent les mentions obligatoires (numes et comportent les mentions obligatoires (numééro ro 
de patente, identifiant fiscal...).de patente, identifiant fiscal...).

�� les achats de biens et services sont justifiles achats de biens et services sont justifiéés par des factures rs par des factures rééguligulièères ou tout res ou tout 
autre piautre pièèce probante ce probante éétablies au nom de l'entreprise avec dtablies au nom de l'entreprise avec déésignation des biens, du prix, signation des biens, du prix, 
quantitquantitéés et les autres mentions de base.s et les autres mentions de base.

Section 1Section 1 : Les objectifs: Les objectifs ::



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 1Section 1 : Les objectifs: Les objectifs ::

§§ 3. La comptabilit3. La comptabilitéé est probanteest probante ::

A l'issu des rA l'issu des réésultats des deux prsultats des deux prééccéédentes investigations, le vdentes investigations, le véérificateur rificateur 

s'assure si la comptabilits'assure si la comptabilitéé n'est pas entachn'est pas entachéée d'irre d'irréégularitgularitéés graves, susceptibles s graves, susceptibles 

de lui ôter sa valeur probante est par consde lui ôter sa valeur probante est par consééquent quent àà rejeter. rejeter. 

Les irrLes irréégularitgularitéés graves sont s graves sont éénumnuméérréées par l'article 213 du CGI.es par l'article 213 du CGI.



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 2Section 2 : Les travaux  pr: Les travaux  prééliminairesliminaires ::

Avant d'entamer la vAvant d'entamer la véérification sur place, le vrification sur place, le véérificateur examine rificateur examine àà l'avance le dossier du l'avance le dossier du 
contribuable. Cette analyse prcontribuable. Cette analyse prééalable, si elle est bien menalable, si elle est bien menéée, rendra plus efficace l'intervention e, rendra plus efficace l'intervention 
sur place, dans la mesure osur place, dans la mesure oùù elle permettra de delle permettra de dééceler les principaux comptes sur lesquels celer les principaux comptes sur lesquels 
devront porter, avec soin particulier, ses investigations.devront porter, avec soin particulier, ses investigations.

LL’’examen du dossier        examen du dossier        ÉÉtablir les tablir les éétats comparatifs   rassembler les renseignements ettats comparatifs   rassembler les renseignements et
fiscal                                    des bilansfiscal                                    des bilans les recoupements sur lles recoupements sur l’’entrepriseentreprise



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 2Section 2 : Les travaux pr: Les travaux prééliminairesliminaires ::

§§ 1. Examen du dossier fiscal1. Examen du dossier fiscal ::

Il permettra de prendre connaissance de l'entreprise, notammIl permettra de prendre connaissance de l'entreprise, notammentent ::

§§ la forme juridique, date de crla forme juridique, date de crééation, activitation, activitéés exercs exercéées, principales es, principales éévolutions ayant volutions ayant 
marqumarquéés sa vie...s sa vie...

§§ sa situation au regard des impôts directs (IS sa situation au regard des impôts directs (IS -- IR)IR) et au regard des impôts indirects et au regard des impôts indirects 
(TVA) ;(TVA) ;

§§ sa situation vissa situation vis--àà--vis des mesures d'encouragementsvis des mesures d'encouragements : la nature et avantages dont : la nature et avantages dont 
elle belle béénnééficie et pficie et péériode couverte par l'encouragement. riode couverte par l'encouragement. 



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

§§ 2. 2. ÉÉtablir les tablir les éétats comparatifs des bilanstats comparatifs des bilans ::

Toutes les donnToutes les donnéées comptables de l'entreprise sur un seul document pour toute laes comptables de l'entreprise sur un seul document pour toute la

ppéériode concernriode concernéée par la ve par la véérification, constitue un vrai tableau de bord. Sa lecture rification, constitue un vrai tableau de bord. Sa lecture 

permet d'en tirer d'importants enseignementspermet d'en tirer d'importants enseignements ::

§§ une connaissance d'emblune connaissance d'embléée du plan des comptes de l'entreprisee du plan des comptes de l'entreprise ;;

§§ une visualisation dans le temps et un suivi de l'une visualisation dans le temps et un suivi de l'éévolution de tous les comptesvolution de tous les comptes ;;

§§ une connaissance des comptes nouvellement crune connaissance des comptes nouvellement créées ou supprimes ou suppriméés ;s ;

§§ une analyse indiciaire, par le biais des ratios.une analyse indiciaire, par le biais des ratios.

§§ 3. Rassembler les renseignements et les recoupements sur 3. Rassembler les renseignements et les recoupements sur 
l'entreprisel'entreprise ::

Section 2Section 2 : Les travaux pr: Les travaux prééliminairesliminaires ::



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

§§ 1. La premi1. La premièère intervention sur placere intervention sur place ::

Au jour et Au jour et àà l'heure fixl'heure fixéés, le vs, le véérificateur se prrificateur se préésente sur les locaux de l'entreprise et sente sur les locaux de l'entreprise et 

prennent contact avec ses dirigeants. Cet instant est autant pluprennent contact avec ses dirigeants. Cet instant est autant plus important. Il est le s important. Il est le 

premier premier «« examen examen –– ddééfifi »» àà relever pour rrelever pour rééussir dans des bonnes conditions les travaux. ussir dans des bonnes conditions les travaux. 

11-- Renseignements gRenseignements géénnéérauxraux ::

§§ administrationadministration :: qualitqualitéé des dirigeants, administrent ils d'autres entreprisesdes dirigeants, administrent ils d'autres entreprises ??

§§ exploitationexploitation :: activitactivitéé principale de l'entreprise, ses principaux clients et fournisseprincipale de l'entreprise, ses principaux clients et fournisseursurs

§§ fabricationfabrication :: nature, diffnature, difféérents phases, moyens utilisrents phases, moyens utiliséés (techniques et humains)...s (techniques et humains)...

§§ relations avec les tiersrelations avec les tiers :: avec la maison mavec la maison mèère ou les filiales, les banques, existe re ou les filiales, les banques, existe 

--tt--il des procil des procèès en cours....s en cours....

§§ diverses informationsdiverses informations :: les conseils d'administrations, les rapports des CACles conseils d'administrations, les rapports des CAC……

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::

§§ 1. La premi1. La premièère intervention sur placere intervention sur place ::

22-- Renseignements comptablesRenseignements comptables ::

§§ existeexiste--tt--il un service comptableil un service comptable : sa composition, son fonctionnement, ses liens avec les : sa composition, son fonctionnement, ses liens avec les 

autres unitautres unitéés de direction...s de direction...

§§ comment sont tenus les livres lcomment sont tenus les livres léégaux...gaux...

§§ existeexiste--tt--elle une comptabilitelle une comptabilitéé analytique, budganalytique, budgéétaire... taire... 

§§ systsystèème comptable utilisme comptable utiliséé......



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::

§§ 2. Examen de la comptabilit2. Examen de la comptabilitéé ::

AprAprèès avoir pris connaissance des s avoir pris connaissance des ééllééments prments prééalables relatives alables relatives àà la prla préésence de tous les sence de tous les 

livres comptables obligatoires, et ayant constitulivres comptables obligatoires, et ayant constituéé une idune idéée sur l'organisation comptable e sur l'organisation comptable 

de l'entreprise, du systde l'entreprise, du systèème comptable adoptme comptable adoptéé, le v, le véérificateur entamera la vrificateur entamera la véérification des rification des 

comptes.comptes.

11-- Examen prExamen prééliminaire des documents comptablesliminaire des documents comptables : rapprochement des masses: rapprochement des masses

Le vLe véérificateur devra en un premier temps s'assurerrificateur devra en un premier temps s'assurer ::

§§ de la concordance des totaux de la balance avec ceux des journade la concordance des totaux de la balance avec ceux des journauxux ;;

§§ de l'exactitude des additions et des reports, même si l'usage dde l'exactitude des additions et des reports, même si l'usage de l'outil informatique a e l'outil informatique a 

rendu rare ces types d'erreursrendu rare ces types d'erreurs ;;

§§ de la concordance des soldes des comptes au niveau de la balancde la concordance des soldes des comptes au niveau de la balance avec le grand livre e avec le grand livre 

et ce dernier avec les soldes du bilan.et ce dernier avec les soldes du bilan.



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::

§§ 2. Examen de la comptabilit2. Examen de la comptabilitéé ::

22-- Le dLe déépouillement de la comptabilitpouillement de la comptabilitéé : la recherche des erreurs: la recherche des erreurs

Il est certain que la mission principale du contrôleur est de vIl est certain que la mission principale du contrôleur est de véérifier que la comptabilitrifier que la comptabilitéé

soumise soumise àà la vla véérification ne comporte pas des erreurs, en admettant et respectarification ne comporte pas des erreurs, en admettant et respectant le nt le 

principe que la bonne foi du contribuable est prprincipe que la bonne foi du contribuable est préésumsuméée.e.

aa-- Erreurs matErreurs matéérielles involontaires ;rielles involontaires ;

bb-- Erreurs matErreurs matéérielles volontaires ;rielles volontaires ;

cc-- Erreurs de principes.Erreurs de principes.



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::

§§ 3. Les m3. Les mééthodes de contrôlethodes de contrôle ::

Le vLe véérificateur, lors du contrôle est appelrificateur, lors du contrôle est appeléé àà accomplir un contrôle accomplir un contrôle àà posterioriposteriori de la de la 

comptabilitcomptabilitéé, il aura pour mission de v, il aura pour mission de véérifier principalement la rrifier principalement la réégularitgularitéé des des éécritures dcritures dééjjàà

constatconstatéées. Pour cela, il mettra en application diverses mes. Pour cela, il mettra en application diverses mééthodes qu'il utilisera tout au long de thodes qu'il utilisera tout au long de 

son contrôle.son contrôle.

11-- Contrôle arithmContrôle arithméétiquetique ::

Toute comptabilitToute comptabilitéé renferme deux niveaux des renferme deux niveaux des éécriturescritures : un enregistrement num: un enregistrement numéérique rique 

des faits et une production des des faits et une production des éétats de synthtats de synthèèses. ses. 

22-- Le sondageLe sondage ::

Le recours Le recours àà la mla mééthode du sondage dans le contrôle se justifie par deux argumentsthode du sondage dans le contrôle se justifie par deux arguments importantimportant

le renouvellement des mêmes ople renouvellement des mêmes opéérations engendre les mêmes erreurs. Les rations engendre les mêmes erreurs. Les erreurserreurs avec avec 

intention de fraude portent sur des sommes importantes. De ce faintention de fraude portent sur des sommes importantes. De ce faite, le contrôle doit prendre ite, le contrôle doit prendre 

les formes suivantes : examen par ples formes suivantes : examen par péériodes; par opriodes; par opéérationsrations et par montantset par montants



CHAPITRE PREMIERCHAPITRE PREMIER : LA PREPARATION DE : LA PREPARATION DE 
LL’’EXAMEN DES COMPTESEXAMEN DES COMPTES ::

Section 3Section 3 : L'ex: L'exéécution de lcution de l’’examenexamen ::

§§ 3. Les m3. Les mééthodes de contrôlethodes de contrôle ::

33-- Le contrôle des piLe contrôle des pièèces justificativesces justificatives ::

Le principe du contrôle des piLe principe du contrôle des pièèces justificatives est de s'assurer que l'activitces justificatives est de s'assurer que l'activitéé rrééelle de elle de 

l'entreprise vl'entreprise véérifirifiéée est mate est matéérialisrialiséée par des e par des éécritures comptables, ce qui consiste critures comptables, ce qui consiste àà vvéérifierrifier ::

aa-- la pila pièèce justificative enregistrce justificative enregistréée pre préésente un caractsente un caractèère probant ;re probant ;

bb-- La piLa pièèce justificative est authentique ;ce justificative est authentique ;

cc-- L'enregistrement de la piL'enregistrement de la pièèce comptable est justece comptable est juste ;;

dd-- L'enregistrement de la piL'enregistrement de la pièèce est fait ce est fait àà la date exacte.la date exacte.



CHAPITRE DEUXIEME : LCHAPITRE DEUXIEME : L ’’EXAMEN DES EXAMEN DES 
COMPTES DU BILANCOMPTES DU BILAN

L'examen des comptes de gestion et de résultat, constitue la pièce 
maîtresse de la vérification de comptabilité.

Section 1. LSection 1. L’’examen des comptes de financement  permanentexamen des comptes de financement  permanent

Section 2. LSection 2. L’’examen des comptes de l'actif immobilisexamen des comptes de l'actif immobiliséé

Section 3. LSection 3. L’’examen des comptes de l'actif circulantexamen des comptes de l'actif circulant

Section 4. LSection 4. L’’examen des comptes du passif circulantexamen des comptes du passif circulant

Section5. LSection5. L’’examen des comptes de trexamen des comptes de tréésoreriesorerie



Section 1. LSection 1. L’’examen des comptes de financement examen des comptes de financement 
permanentpermanent ::

1.1. Le capital social ou personnel1.1. Le capital social ou personnel ::

- Cas où l'entreprise vérifiée est une personne morale

� les actes relatifs aux augmentations et réductions du capital ont été bien 
enregistrés dans le mois qui suit leur conclusion.

� en cas de fusion-absorption, si la société avait produit dans un 
délai de 30 jours :

1. L'acte de fusion dans lequel la société absorbante exprime ses engagements vis-
à-vis de l'administration fiscale.

2. un état récapitulatif des éléments apportés,.

3. un état détaillé des provisions figurant au passif



- Cas d'un exploitant individuel

Si ces deux éléments ne sont pas suffisamment justifiés, ils dénotent la présence 
de revenus occultes qu'il faut chercher et justifier.

Le vérificateur doit évaluer l'ampleur des apports et des prélèvements de 
l’exploitant:

� prélèvements réguliers nécessaires et concordent avec le train de 
vie de l'exploitant.

� le volume des apports effectués.



1.2. Les r1.2. Les rééserves et rserves et réésultatssultats ::

Le vérificateur en examinant ce compte, doit vérifier :

Ces comptes logent en principe des résultats en instance d'affectation ; ainsi 
toute distribution de ses réserves doit être assortie d'une déclaration et paiement 
d'une retenue à la source.

1.3. Subventions d'investissements1.3. Subventions d'investissements ::

� que les montants enregistrés au compte correspondent bien à des 
subventions d'investissements;

� que l'imposition de ses subventions d'investissements a été effectuée 
conformément aux règles applicables en fonction de la nature des biens acquis;

� enfin, s'assurera que la fraction de subvention reprise au compte de 
produits et charges a été soumise au calcul de la cotisation minimale.



a- Les provisions pour acquisition et constructions :

1.4. Les provisions r1.4. Les provisions rééglementglementééeses ::

� vérifier que ces provisions ont été utilisées avant l'expiration du délai de 5 
ans ; à défaut, sont rapportées au résultat de l'exercice qui suit celui de 
l'expiration du délai.

� elles ont été constituées dans la limite de 3% du bénéfice fiscal ;

b- Les provisions pour reconstitutions de gisements :

� vérifier que ces provisions ont été constituées dans le respect de la double 
limite de 50% du bénéfice fiscal et 30% du chiffre d'affaires résultant de la 
vente des produits des gisements exploités.

� elles ont été utilisées avant l'expiration de la 3ème année suivant celle 
de leur constitution.



La vérification de ce compte ne doit pas perdre de vue de s'assurer du 
respect de la règle de non cumul de la provision pour investissement et la 
provision pour reconstruction de gisements.

c- Les provisions pour investissements :

� vérifier qu'elles ont été constituées dans la double limite de 20% du 
bénéfice fiscal avant impôt et de 30% du budget de l'investissement (sont 
exclus les terrains, les constructions autres qu'à usage professionnel et les 
véhicules de tourisme).

� vérifier que ces provisions ont été utilisées dans un délai de trois ans à
compter de la date de leur constitution, à défaut il faut réintégrer la fraction 
non utilisée.



1.5. Les dettes de financement1.5. Les dettes de financement ::

� vérifier que ces dettes sont destinées à couvrir les besoins de financement 
de l'entreprise.

� Seuls les intérêts sont enregistrés dans les charges (pas les annuités 
d'amortissement).

� le capital social est totalement libéré ;

� vérifier l'exactitude de comptabilisation :

� Pour les emprunts libellés en monnaie étrangère : évaluation au cour de 
clôture, constitution de provisions pour risques et charges, imposition du gain 
de change latent ;

� vérifier si l'entreprise rémunère un compte courant d'associé, que :

� les taux de rémunérations sont plafonnés ;

� les intérêts versés ont été soumis à la TPPRF, et les retenues ont fait l'objet 
de la déclaration annuelle prévue par la loi.



� vérifier que ces provisions ont été constituées pour faire face à un risque 
devant se réaliser dans un délai supérieur à 12 mois ;

1.6. Les provisions pour risques et charges1.6. Les provisions pour risques et charges ::

� les provisions constituées sont appuyées des dossiers justificatifs nécessaires et 
les modalités des calculs sont bien explicitées.

� s'assurer que la nature du risque est bien précisée ;

� s'assurer du rattachement du risque à l'exercice en cours ;

� la provision constituée concerne bien une charge déductible ;

� la provision est constatée en comptabilité et figure sur le tableau des provisions;

� la provision pour propre assureur et la provision pour perte de change ne sont pas 
déduites ;



� vérifier que les comptes de liaison de l'entreprise (siège) et ses succursales ont 
été tous soldés en fin d'exercice ;

� vérifier que l'entreprise opère la retenue à la source relative à la TPPRF au titre 
des intérêts servis aux personnes domiciliées au Maroc

1.7. Les comptes de liaison des 1.7. Les comptes de liaison des éétablissements et succursalestablissements et succursales ::

� vérifier la bonne application des dispositions fiscales consignées dans les 
conventions de non double imposition (pays de l'entreprise et les pays d'implantation 
des succursales) ;

� vérifier la constatation de la retenue à la source au taux de 10% des assistances 
et études réalisées à l'étranger et utilisées au Maroc.

1.8. Les 1.8. Les éécarts de conversion passifcarts de conversion passif ::

Au cas où l'entreprise vérifiée ayant contracté des dettes en monnaies étrangère :

� vérifier que ces dettes ont été évaluées au cours du jour à la date de clôture;

� vérifier que les écarts dégagés ont été rapportés au résultat fiscal;

� vérifier que l'entreprise opère la retenue à la source de 10% sur le montant des 
intérêts servis hors taxes ; 



Section 2. LSection 2. L’’examen des comptes de l'actif examen des comptes de l'actif 
immobilisimmobiliséé :

� vérifier que l'entreprise n'a enregistré sous ce compte que les frais 
préliminaires, à répartir sur plusieurs exercices, se rapportant aux opérations de 
sa constitution, d'augmentation de son capital, de sa restructuration (fusion, 
absorption...).

� vérifier si les honoraires qui peuvent éventuellement être enregistrés dans ce 
compte ont fait l'objet de la déclaration des rémunérations versées aux tiers.

2.1. Les immobilisations en non valeurs2.1. Les immobilisations en non valeurs ::

2.2. Les immobilisations incorporelles2.2. Les immobilisations incorporelles ::

La vérification du compte portera principalement à s'assurer que les 
montants enregistrés dans ce compte correspondent à des immobilisations 
incorporelles et non pas des charges. 



Dans le cas de retrait ou cession d'immobilisations, la vérification 
s'intéressera principalement aux éléments suivants :

2.3. Les immobilisations corporelles2.3. Les immobilisations corporelles ::

* vérifier les valeurs auxquelles ces immobilisations sont inscrites en 
comptabilité;
� s'assurer que les immobilisations enregistrées n'ont pas fait l'objet de 
surévaluation (cas fréquent lors de la constitution).

� s'assurer que les charges ayant servis aux immobilisations produites par 
l'entreprise pour elle même ne sont pas comptabilisées en charges. 

* vérifier que les immobilisations comptabilisées appartiennent à l'entreprise 
et affectées à son exploitation

� les conditions de cessions doivent être normales ;

� la comptabilisation de la cession doit être régulière : crédit du compte 
de l'immobilisation par son prix initial d'enregistrement et non pas par le 
prix de cession ;



Les droits de créances :

2.4. Les immobilisations financi2.4. Les immobilisations financièèresres ::

Les droits de propriétés :

� les opérations donnent lieu à application d'intérêts selon les taux normaux du 
marché ;

� les intérêts sont soumis à la TVA.

� s'assurer que les produits générés par ces titres ont fait l'objet de déclaration 
dans les produits d'exploitation de l'entreprise, bien que celle-ci bénéficie à leur 
regard d'un abattement de 100%;

� en cas de leur cession, s'assurer que l'opération a été faite dans les conditions 
normales du marché et les plus ou moins values dégagées ont été correctement 
calculées ;



Section 3. LSection 3. L’’examen des comptes de l'actif circulantexamen des comptes de l'actif circulant ::

�s'assurer que tous les produits commercialisés par l'entreprise sont 
inventoriés.

3.1. Les stocks3.1. Les stocks ::

- le contrôle quantitatif des stocks :

�Au jour du contrôle, le vérificateur pourra s'assurer de l'exactitude du stock 
théorique, en vérifiant l'existence réelle des quantités portées sur les fiches. 

�Ensuite, le vérificateur pourra vérifier l'exactitude du stock à la clôture d'un 
des exercices soumis au contrôle en vérifiant le respect l'égalité suivante : 

- le contrôle d'évaluation des stocks :

Ce contrôle consiste à s'assurer que les valeurs d'inscription des stocks respectent 
les règles prévues par la loi.

Stock Initial + achats = Stock final + Ventes



1- Clients :

3.2. Les cr3.2. Les crééances de l'actif circulantances de l'actif circulant ::

� Le contrôle arithmétique

� Le contrôle indiciaire

� Le contrôle des pièces justificatives

2- Personnel débiteur :

La vérification des écritures du compte doit permettre de s'assurer :

� que ces sommes ne sont pas comptabilisées en charges et par conséquent 
déduites du résultat fiscal ;

�que les montants avancés pour une période supérieure à une année ont 
été soumis au taux d'intérêt (sont générateurs d'intérêts imposables).



3.3. Comptes courants d'associ3.3. Comptes courants d'associéés ds déébiteursbiteurs ::

� s'intéresser à la capacité financière de l'entreprise à accorder des prêts, 
ce qui lui permettra d'apprécier le caractère normal des ces opérations ; a 
défaut, il est tenu de demander les éclaircissements nécessaires.

� s'assurer que les prêts accordés sont assortis d'intérêts, calculés dans les 
normes du marché et la taxe sur la valeur ajoutée a été calculée sur ces 
intérêts.

Le vérificateur en examinant ce compte, doit:



Section 4. LSection 4. L’’examen des comptes du passif examen des comptes du passif 
circulantcirculant ::

Pour ce fait, le vérificateur procèdera aux opérations suivantes :

4.1. Fournisseurs et comptes rattach4.1. Fournisseurs et comptes rattachééss ::

L'examen du compte doit répondre à deux impératifs : toutes les factures 
d'achats reçues ont été enregistrées et leur comptabilisation est correcte.

• le rapprochement des comptes individuels au compte global et aux 
comptes d'achats et de trésoreries ;

• l'examen des taxes facturées (régularité, fait générateur...) en les 
rapprochant aux relevés des déductions opérées ;

4.2. Comptes d'associ4.2. Comptes d'associéés crs crééditeursditeurs ::

Sa vérification doit être approfondie et attentive

a- s'agissant des versements de fonds;

b- s'agissant des rémunérations des associés;

c- distribution des dividendes.



4.3. Autres cr4.3. Autres crééanciersanciers ::

� généralement ce compte présente un solde global, il appartient alors au 
vérificateur de se référer aux livres auxiliaires pour vérifier le détail de 
chaque sous compte ;

Souvent, avec des intentions frauduleuses, sont tenus ces comptes sous 
diverses appellations (comptes transitoires, comptes d'attentes...).

Généralement, ils dissimulent des résultats d'opérations de tous ordre qui 
peuvent se traduire par des profits gardés en sommeil au passif de 
l'entreprise dans l'attente de circonstances favorables.

A cet effet, le vérificateur doit dépouiller avec soin les écritures et les soldes de 
ces comptes :

� le vérificateur doit apprécier la nature de la relation des créanciers avec 
l'entreprise.



5. L5. L’’examen des comptes de trexamen des comptes de tréésoreriesorerie ::

1. Le contrôle indiciaire;

5.1. Caisse5.1. Caisse ::

Les fraudes que peuvent affecter ce compte revêtent généralement deux 
formes ; les atténuations de recettes ou les majorations des dépenses.

2. Le contrôle arithmétique;

3. Le contrôle des pièces justificatives.



� remonter par sondage, aux contreparties des mouvements : caisse, clients, 
associés... 

La vérification des effets, vise essentiellement à s'assurer que tous les effets 
ont été inventoriés à leur valeur réelle, et ce en rapprochant les comptes des 
effets au grand livre et aux échéanciers tenus par l'entreprise.

5.3. Effets5.3. Effets ::

5.2. Banque5.2. Banque ::

Même examen que le compte « caisse ».

Il doit être complété par quelques opérations qui lui sont spécifiques :

� dépouiller les récépissés des dépôts et les bordereaux des effets ou des 
caisses, pour s'assurer de leur probité ;



CHAPITRE 3 : EXAMEN DU COMPTE DES PRODUITS CHAPITRE 3 : EXAMEN DU COMPTE DES PRODUITS 
ET CHARGESET CHARGES

Section 1 : Examen des charges :Section 1 : Examen des charges :

Section 2 : Examen des produits :Section 2 : Examen des produits :



Section 1 : Examen des charges :Section 1 : Examen des charges :

La vLa véérification des comptes charges  est considrification des comptes charges  est considéérréé la plus difficile la plus difficile MaisMais la plusla plus

importante, et ceux pour les raison suivante : importante, et ceux pour les raison suivante : 

•• Les charges comptabilisLes charges comptabiliséées ont un effet direct sur le res ont un effet direct sur le réésultats fiscale de lsultats fiscale de l’’EE--sese;;

•• Les coLes commptesptes chchargesarges qui comportent les preuves des qui comportent les preuves des ééventuelles irrventuelles irréégularitgularitéés que s que 
peut contenir la comptabilitpeut contenir la comptabilitéé, , >>>>>> éélléément de mise en cause de sa probitment de mise en cause de sa probitéé;;

•• En cas de rejet de la comptabilitEn cas de rejet de la comptabilitéé vvéérifirifiéée; la majorite; la majoritéé des des ééllééments qui peuvent ments qui peuvent 
servir a la reconstitution du rservir a la reconstitution du réésultats imposable, sont gsultats imposable, sont géénnééralement tirralement tiréés des s des 
charges de lcharges de l’’EE--sese..

NB :NB : Ayant connaissance du nombre important des comptes et sous compAyant connaissance du nombre important des comptes et sous compte de cette te de cette 
rubrique, on srubrique, on s’’intintééressera aux comptes qui prressera aux comptes qui préésentent le grand risque dsentent le grand risque d’’irrirréégularitgularitéé
et contrôles a y effectuer.et contrôles a y effectuer.



>>>>>>
La vLa véérification des comptes doit rependre a trois imprification des comptes doit rependre a trois impéératifs :ratifs :

�� Les achats comptabilisLes achats comptabiliséés ne sont pas fictifs :s ne sont pas fictifs : ll’’existence de piexistence de pièèces ces 
justificatives probantes et sincjustificatives probantes et sincèères, res, éétablie en conformittablie en conformitéé avec les avec les 
disposition ldisposition léégale. gale. 

�� Les achats comptabilisLes achats comptabiliséé ne sont pas majorne sont pas majoréés :s : on son s’’intintééresse a deux resse a deux 
ééllééments :ments :

�� Date de la facture :Date de la facture : le vle véérificateur srificateur s’’assure que les paiements  ne assure que les paiements  ne 
concerne pas les exercices antconcerne pas les exercices antéérieurs;rieurs;

�� La nature des charges :La nature des charges : seules les dseules les déépenses penses àà caractcaractèère de charges re de charges 
qui sont comptabilisqui sont comptabiliséées, ainsi le compte ne doit pas enregistrer les es, ainsi le compte ne doit pas enregistrer les 
ddéépenses devront être immobilispenses devront être immobiliséées.es.

�� Tous les achats de lTous les achats de l’’exercice ont exercice ont ééttéé comptabiliscomptabiliséés :s : lle but de e but de cece
contrôlecontrôle estest de de prpréévoirvoir le le risquerisque de dissimulations de dissimulations d'achatsd'achats contrebalanccontrebalancééeses
par des dissimulations par des dissimulations corrcorréélativeslatives des des ventesventes. . 



Les charges externesLes charges externes   ::

1. Locations et charges locatives1. Locations et charges locatives ::

�� s'assurer que les loyers verss'assurer que les loyers verséés concernent les locaux professionnels de s concernent les locaux professionnels de 
l'entreprisel'entreprise ;;

�� les loyers des locaux effectules loyers des locaux effectuéés au personnel sont s au personnel sont àà constater au niveau constater au niveau 
de l'impôt sur le revenu (avantage imposable).de l'impôt sur le revenu (avantage imposable).

2. Redevances de cr2. Redevances de créédit baildit bail ::

VVéérifier que l'entreprise rrifier que l'entreprise rééintintèègre la quotte part non dgre la quotte part non dééductible des ductible des 
redevances relatives aux voitures de personnes (fraction dredevances relatives aux voitures de personnes (fraction déépassant le passant le 
plafond de 300plafond de 300 000,00 000,00 DhDh).).

3. Entretien et r3. Entretien et rééparationparation ::

S'assurerS'assurer queque les les ddéépensespenses qui qui peuventpeuvent augmenter la augmenter la valeurvaleur des des actifsactifs
immobilisimmobilisééss nene sontsont pas pas comptabiliscomptabilisééss en charges, en charges, maismais immobilisimmobilisééss et et 
amortiesamorties au au mêmemême rythmerythme des des biensbiens auxquelsauxquels se se rattachentrattachent. . 



>>>>>>
4. Primes d'assurance4. Primes d'assurance ::

�� s'assurer que ne sont pas ds'assurer que ne sont pas dééduites les primes d'assurance souscrites au profit de duites les primes d'assurance souscrites au profit de 
l'entreprise sur la tête des dirigeantsl'entreprise sur la tête des dirigeants ;;

�� s'assurer que les assurances souscrites au profit du personnel ss'assurer que les assurances souscrites au profit du personnel sont appront apprééhendhendéées es 
entre leurs mains entre leurs mains àà l'impôt sur le revenu.l'impôt sur le revenu.

5. R5. Réémunmunéérations du personnel extrations du personnel extéérieur rieur àà l'entreprisel'entreprise ::

S'assurer que les bS'assurer que les béénnééficiaires ne soient pas des patentables et les sommes versficiaires ne soient pas des patentables et les sommes verséées es 
ont fait l'objet de taxation ont fait l'objet de taxation àà l'l'IRIR aux taux de 17 ou 30% selon les cas.aux taux de 17 ou 30% selon les cas.

6. R6. Réémunmunéérations d'intermrations d'interméédiaires et honorairesdiaires et honoraires ::

VVéérifier que ces rrifier que ces réémunmunéérations ont fait l'objet de la drations ont fait l'objet de la dééclaration des claration des 
rréémunmunéérations versrations verséées aux tiers.es aux tiers.



>>>>>>
7. D7. Dééplacements, missions et rplacements, missions et rééceptionsceptions ::

�� VVéérifier que ces drifier que ces déépenses ne sont pas excessives et sont justifipenses ne sont pas excessives et sont justifiéées par l'activites par l'activitéé de de 
l'entreprisel'entreprise ;;

�� VVéérifier que la taxe sur la valeur ajoutrifier que la taxe sur la valeur ajoutéée affe afféérente rente àà ces dces déépenses n'a pas penses n'a pas ééttéé
ddééduite.duite.

8. Cotisations et dons8. Cotisations et dons ::

�� Pour les dons, le vPour les dons, le véérificateur doit s'assurer qu'ils ont rificateur doit s'assurer qu'ils ont ééttéé ddééduits dans le duits dans le 
respect des plafonds rrespect des plafonds rééglementglementéés, soit celui de deux pour mille (2 %o) du s, soit celui de deux pour mille (2 %o) du 
chiffre d'affaires de l'exercice, aux oeuvres sociales des entrechiffre d'affaires de l'exercice, aux oeuvres sociales des entreprises prises 
publiques ou privpubliques ou privéées, aux institutions autorises, aux institutions autoriséées par la loi qui les institue es par la loi qui les institue àà
percevoir des dons;percevoir des dons;

�� S'agissant des cadeaux, le vS'agissant des cadeaux, le véérificateur s'assure du respect de la double rificateur s'assure du respect de la double 
conditioncondition : la valeur unitaire du cadeau n'exc: la valeur unitaire du cadeau n'excèède pas cent (100,00) de pas cent (100,00) DhDh et et 
porte soit la raison sociale, soit le nom ou le sigle de l'entreporte soit la raison sociale, soit le nom ou le sigle de l'entreprise, soit la prise, soit la 
marque des produits qu'elle fabrique ou qu'elle commercialise.marque des produits qu'elle fabrique ou qu'elle commercialise.



Impôts et taxe :Impôts et taxe :

Dans cette rubrique il faut sDans cette rubrique il faut s’’assurer de :assurer de :

�� que la comptabilisation de l'impôt des patentes, de la taxe urbaque la comptabilisation de l'impôt des patentes, de la taxe urbaine ou la ine ou la 
taxe d'taxe d'éédilitdilitéé a a ééttéé faite sur la base des rôles refaite sur la base des rôles reççus par l'entreprise. Pour us par l'entreprise. Pour 
ceux dont les rôles ne sont pas encore parvenus, que des provisiceux dont les rôles ne sont pas encore parvenus, que des provisions ons àà leur leur 
éégard ont gard ont ééttéé constituconstituééeses ;;

�� l'exactitude des valeurs locatives de base l'exactitude des valeurs locatives de base àà la dla déétermination des impôts et termination des impôts et 
taxestaxes ;;

�� le bien fondle bien fondéé des exondes exonéérations dont brations dont béénnééficie l'entrepriseficie l'entreprise ;;

�� que les droits d'enregistrements affque les droits d'enregistrements afféérents aux acquisitions des rents aux acquisitions des 
immobilisations ne sont pas comptabilisimmobilisations ne sont pas comptabiliséés sous cette rubrique, mais s sous cette rubrique, mais 
inscrits en charges inscrits en charges àà rréépartir sur plusieurs exercicespartir sur plusieurs exercices ;;

�� que les impôts et taxes non dque les impôts et taxes non dééductibles, ainsi que les divers intductibles, ainsi que les divers intéérêts et les rêts et les 
majorations ont majorations ont ééttéé rrééintintéégrgréés au rs au réésultat fiscal.sultat fiscal.



Charges de personnelCharges de personnel

Concernant cette rubrique le vConcernant cette rubrique le véérificateur est chargrificateur est chargéé de faire se qui suite :de faire se qui suite :

�� S'assurer que l'entreprise tient valablement les registres prS'assurer que l'entreprise tient valablement les registres préévus par la loi, en vus par la loi, en 
l'occurrence le livre de paie, tenu dans le respect des prescripl'occurrence le livre de paie, tenu dans le respect des prescriptions ltions léégales en vigueur gales en vigueur 
(pr(prééalablement visalablement viséé par les services de l'inspection du travail)par les services de l'inspection du travail) ;;

�� S'assurer de la cohS'assurer de la cohéérence globale des chiffres comptabilisrence globale des chiffres comptabiliséés, en rapprochant les s, en rapprochant les 
montants comptabilismontants comptabiliséés s àà ceux portceux portéés sur l's sur l'éétat annuel des salaires (tat annuel des salaires (modmod 9421), aux 9421), aux 
ddééclarations de la caisse nationale de sclarations de la caisse nationale de séécuritcuritéé socialesociale ;;

�� S'assurer que l'ensemble des rS'assurer que l'ensemble des réémunmunéérations accordrations accordéées au personnel sont es au personnel sont 
correctement soumis correctement soumis àà l'l'IRIR, et fait l'objet des d, et fait l'objet des dééclarations correspondantesclarations correspondantes ;;

�� ApprApprééciercier la la rrééalitalitéé des des prestationsprestations de personnelde personnel & & la la rréémunmunéérationration allouallouééee
au personnel au personnel extextéérieurrieur àà l'entreprisel'entreprise a a ééttéé soumisesoumise àà la la retenueretenue àà la la 
source aux source aux tauxtaux spspéécifiquescifiques de 17% de 17% ouou 30% 30% selonselon le le cascas. . 



Charges financiCharges financi èères :res :

Le contrôle de se compte a pour objectif :Le contrôle de se compte a pour objectif :

-- Les charges supportLes charges supportéé concerne rconcerne rééellement les charges attachellement les charges attachéé aux aux 
besoins de lbesoins de l’’EE--sese;;

-- Les conditions de dLes conditions de dééductibilitductibilitéés son respects son respectéées.es.

>>>>>> DD’’ooùù le vle véérificateur doit : rificateur doit : 

�� a priori, le va priori, le véérificateur doit rificateur doit éétablir un tablir un éétat de ventilation des dettes de tat de ventilation des dettes de 
financement et des avances rfinancement et des avances réémunmunéérréées, et appres, et appréécie leur objet et les cie leur objet et les 
conditions de rconditions de réémunmunéérations constatrations constatééeses ;;

�� s'assurer que les ints'assurer que les intéérêts drêts dééduits concernent bien des emprunts contractduits concernent bien des emprunts contractéés s 
pour rpour réépondre aux besoins de financement de l'entreprise. Ainsi, sont pondre aux besoins de financement de l'entreprise. Ainsi, sont àà
rrééintintéégrer les intgrer les intéérêts affrêts afféérents aux oprents aux opéérations non rattachrations non rattachéées es àà
l'exploitation ou ceux contractl'exploitation ou ceux contractéées pour les besoins personnels des es pour les besoins personnels des 
associassociééss ;;

�� s'assurer que les emprunts contracts'assurer que les emprunts contractéés n'ont pas s n'ont pas ééttéé suivis de prêts sans suivis de prêts sans 
intintéérêts rêts àà un des associun des associééss ;;

�� s'assurers'assurer queque les les intintéérêtsrêts versversééss aux aux entreprisesentreprises non non rréésidentessidentes ontont ééttéé
soumissoumis àà uneune retenueretenue àà la source de 10% et la source de 10% et soumisessoumises àà la la taxetaxe sursur la la 
valeurvaleur ajoutajoutééee au au tauxtaux de 20%. de 20%. 



Autres charges non courantes :Autres charges non courantes :

�� s'assurers'assurer queque nene sontsont pas pas ddééduitesduites ::

�� les les ppéénalitnalitééss pour pour paiementpaiement tardiftardif des des impôtsimpôts et taxes, les et taxes, les majorationsmajorations
de nature pour infractions de nature pour infractions àà la la loiloi et aux et aux rrèèglementsglements, , notammentnotamment en en 
matimatièèrere d'assietted'assiette;;

�� les les amendesamendes ppéénalesnales et contraventions, en et contraventions, en l'occurrencel'occurrence en en matimatièèrere
d'impôtsd'impôts, de , de lléégislationgislation de travail, de de travail, de rrééglementationglementation de la circulation de la circulation 
et de et de contrôlecontrôle des changes des changes ouou des prix.des prix.

�� les rappels les rappels d'impôtsd'impôts ddééduitsduits se se rattachentrattachent àà leurleur exerciceexercice concernconcernéé ; ; celuicelui
ooùù l'entreprisel'entreprise a a exprimexpriméé son accord son accord sursur le le redressementredressement ouou a a ddééfautfaut celuicelui
de de rrééceptionception dudu rôlerôle d'impositiond'imposition;;

�� les rappels les rappels d'impôtsd'impôts ddééduitsduits se se rattachantrattachant àà un un impôtimpôt luilui mêmemême

ddééductibleductible..



Section 2 Section 2 : : ExExamen des Produitsamen des Produits

Le compte Le compte PdtPdt oblige le voblige le véérificateur a faire preuve drificateur a faire preuve d’’exhaustivitexhaustivitéé
importanteimportante dansdans l'examenl'examen des des éécriturescritures comptablescomptables et et leurleur conformitconformitéé
avec les dispositions avec les dispositions lléégalesgales. . AussiAussi doitdoit faire le bon faire le bon choixchoix de la de la mmééthodethode de de 
vvéérificationrification, la plus compatible avec , la plus compatible avec l'importancel'importance et la nature de et la nature de l'activitl'activitéé
de de l'entreprisel'entreprise vvéérifirifiééee et et dudu degrdegréé de son de son organisationorganisation comptablecomptable. . 

Il sera traiter : Il sera traiter : 

-- Les produits dLes produits d’’exploitations;exploitations;

-- Les subventions dLes subventions d’’exploitations;exploitations;

-- Les produits financiers;Les produits financiers;

-- Les autres produits non courants.Les autres produits non courants.



Les produits dLes produits d ’’exploitations :exploitations :

Les ventesLes ventes

La vLa véérifications des ventes doit tenir compte de farifications des ventes doit tenir compte de faççon gon géénnéérale lrale l’’activitactivitéé, , çça a 

taille, son organisation comptable et les rtaille, son organisation comptable et les rèègles de facturation adoptgles de facturation adoptéé..

En gEn géénnéérale la vrale la véérification se fait par lrification se fait par l’’usage de deux musage de deux mééthodes :thodes :

oo MMééthode contrôle interne : le respect des rthode contrôle interne : le respect des rèègles dgles d’’enregistrements des enregistrements des 
opopéérations comptables.rations comptables.

oo MMééthode de contrôle externes : mthode de contrôle externes : mééthode complthode compléémentaire, exigent moins dmentaire, exigent moins d’’effort effort 
lors de la vlors de la véérification, vient dans le cadre de prrification, vient dans le cadre de préésomption de fraude.somption de fraude.

DD’’autre mautre mééthodes de vthodes de véérification :rification :
-- LL’’analyse des marges;analyse des marges;

-- Contrôle quantitatifs;Contrôle quantitatifs;

-- Contrôle des matiContrôle des matièères.res.



Subventions dSubventions d ’’exploitations :exploitations :

Principalement versement faites par les organismes publics pourPrincipalement versement faites par les organismes publics pour balancer les balancer les 

besoins en financements de lbesoins en financements de l’’EE--sese, l, làà le vle véérificateur assure se qui suit :rificateur assure se qui suit :

�� les subventions reles subventions reççues ont ues ont ééttéé comptabiliscomptabiliséées comme un es comme un éélléément de leur ment de leur 
chiffre d'affaires imposable de l'exercicechiffre d'affaires imposable de l'exercice ;;

�� queque cesces subventions subventions ontont ééttéé retenuesretenues pour le pour le calculcalcul de la de la cotisationcotisation
minimaleminimale ;;

�� ontont fait fait l'objetl'objet d'uned'une ddééclarationclaration de la TVA au de la TVA au titretitre dudu moismois de de leurleur
encaissementencaissement, tout en , tout en considconsidéérantrant queque les les sommessommes rereççuesues éétanttant TTC (au TTC (au 

tauxtaux de 20%).de 20%).



Les produits financiers :Les produits financiers :

Cette partie englobes les opCette partie englobes les opéérations rrations rééalisaliséées avec les tires, le contrôle suit la es avec les tires, le contrôle suit la 

même logique que celle accordmême logique que celle accordéé aux autres produits.aux autres produits.

Le vLe véérificateurs doit :rificateurs doit :

�� s'assurers'assurer, pour les , pour les titrestitres de participation et de participation et assimilassimilééss ;le ;le vvéérificateurrificateur, , estest
invitinvitéé àà s'assurers'assurer queque cesces produitsproduits ontont ééttéé enregistrenregistrééss en en produitsproduits
imposablesimposables et et donnentdonnent lieu lieu àà `application d'un `application d'un abattementabattement de 100%, de 100%, aussiaussi
bienbien au au niveauniveau de la base de la de la base de la cotisationcotisation minimaleminimale qu'auqu'au niveauniveau dudu
passage passage dudu rréésultatsultat comptablecomptable au au rréésultatsultat fiscalfiscal;;

�� s'agissant des prêts et avances financiers, consentis aux tiers,s'agissant des prêts et avances financiers, consentis aux tiers, vvéérifier que rifier que 
leur rleur réémunmunéération correspond aux conditions normales du marchration correspond aux conditions normales du marchéé ;;

�� en en cascas de cession des de cession des valeursvaleurs mobilimobilièèresres, , s'assurers'assurer queque les profits des les profits des 
cessions cessions ontont ééttéé inclusinclus dansdans les les produitsproduits d'exploitationd'exploitation, apr, aprèès s vvéérificationrification

des des abattementsabattements calculcalculééss et et prpréévusvus par la par la loiloi..



Les autres produits non courants :Les autres produits non courants :

Il s'agit souvent desIl s'agit souvent des ::

�� ddéégrgrèèvements d'impôts dvements d'impôts dééductibles accordductibles accordéés par l'administration fiscales par l'administration fiscale ; ; 
ils doivent être inclus dans les produits imposables au titre deils doivent être inclus dans les produits imposables au titre de l'exercice de l'exercice de 
leurs notificationleurs notification ;;

�� les rentrles rentréées sur cres sur crééances soldances soldéées et les dons, ils doivent être inclus dans es et les dons, ils doivent être inclus dans 
les produits imposables de l'exercice de leur encaissementles produits imposables de l'exercice de leur encaissement ;;

�� les indemnitles indemnitéés res reççues par l'entreprise ues par l'entreprise àà la suite de la destruction d'un la suite de la destruction d'un 
éélléément de son actif (incendie, sinistre, vol...) doivent être portment de son actif (incendie, sinistre, vol...) doivent être portéées aux es aux 
produits imposables.produits imposables.



CHAPITRE 4CHAPITRE 4 : LE JUGEMENT ET L: LE JUGEMENT ET L ’’APPRECIATION DE APPRECIATION DE 
LA VALEUR PROBANTE DES COMPTESLA VALEUR PROBANTE DES COMPTES ::

Section 1. Les comptes vSection 1. Les comptes véérifirifiéés sont rs sont rééguliersguliers ::

Section 2. Les comptes vSection 2. Les comptes véérifirifiéés sont rejets sont rejetééss ::



CHAPITRE 4CHAPITRE 4 : LE JUGEMENT ET L: LE JUGEMENT ET L ’’APPRECIATION DE APPRECIATION DE 
LA VALEUR PROBANTE DES COMPTESLA VALEUR PROBANTE DES COMPTES ::

La vLa véérification comptable effecturification comptable effectuéée a pour conse a pour consééquence, soit admettre la rquence, soit admettre la réégularitgularitéé de de 
la comptabilitla comptabilitéé en la forme et au fond, soit den la forme et au fond, soit dééboucher sur son rejet si elle a boucher sur son rejet si elle a ééttéé entachentachéée e 
d'irrd'irréégularitgularitéés graves susceptibles de lui ôter toute valeur probante.s graves susceptibles de lui ôter toute valeur probante.

Sont qualifiSont qualifiéées d'irres d'irréégularitgularitéés graves :s graves :

§§ le dle dééfaut de prfaut de préésentation d'une comptabilitsentation d'une comptabilitéé tenue ;tenue ;

§§ l'absence des inventaires prl'absence des inventaires préévus ;vus ;

§§ la dissimulation d'achats ou de ventes dont la preuve est la dissimulation d'achats ou de ventes dont la preuve est éétablie par l'administrationtablie par l'administration ;;

§§ les erreurs, omissions ou inexactitudes graves et rles erreurs, omissions ou inexactitudes graves et rééppééttéées, constates, constatéées dans la es dans la 
comptabilisation des opcomptabilisation des opéérationsrations ; ; 

§§ l'absence de pil'absence de pièèces justificatives privant la comptabilitces justificatives privant la comptabilitéé de toute valeur probantede toute valeur probante ;;

§§ la non comptabilisation d'opla non comptabilisation d'opéérations effecturations effectuéées par le contribuablees par le contribuable ;;

§§ la comptabilisation d'opla comptabilisation d'opéérations fictives.rations fictives.



CHAPITRE 4CHAPITRE 4 : LE JUGEMENT ET L: LE JUGEMENT ET L ’’APPRECIATION DE APPRECIATION DE 
LA VALEUR PROBANTE DES COMPTESLA VALEUR PROBANTE DES COMPTES ::

Section 1. Les comptes vSection 1. Les comptes véérifirifiéés sont rs sont rééguliersguliers ::

Lorsque la comptabilitLorsque la comptabilitéé vvéérifirifiéée est juge est jugéée conforme et re conforme et rééguligulièère en la forme et au re en la forme et au 
fond, et ne prfond, et ne préésente pas d'irrsente pas d'irréégularitgularitéés graves qui lui ôtent sa probits graves qui lui ôtent sa probitéé, le v, le véérificateur est rificateur est 
tenu du respect des bases d'impositions dtenu du respect des bases d'impositions dééclarclaréées par le contribuable.es par le contribuable.

Toutefois, le vToutefois, le véérificateur conserve le droit de rectifier les drificateur conserve le droit de rectifier les dééclarations du contribuable, clarations du contribuable, 
lorsqu'il rellorsqu'il relèève des omissions ou des insuffisances mineures ou involontaires ve des omissions ou des insuffisances mineures ou involontaires (mauvaises (mauvaises 
imputations, erreurs d'additions...), ou bien des manquements imputations, erreurs d'additions...), ou bien des manquements àà certaines obligations certaines obligations 
fiscales comptables.fiscales comptables.

Dans ce cas, le vDans ce cas, le véérificateur, sans rificateur, sans éécarter les bases dcarter les bases dééclarclaréées par l'entreprise ou les es par l'entreprise ou les 
remettre en cause, leur apportent les rremettre en cause, leur apportent les rééintintéégrations supplgrations suppléémentaires qui rmentaires qui réésultent de ces sultent de ces 
rectifications. rectifications. 



CHAPITRE 4CHAPITRE 4 : LE JUGEMENT ET L: LE JUGEMENT ET L ’’APPRECIATION DE APPRECIATION DE 
LA VALEUR PROBANTE DES COMPTESLA VALEUR PROBANTE DES COMPTES ::

Section 2. Les comptes vSection 2. Les comptes véérifirifiéés sont rejets sont rejetééss ::

Si la vSi la véérification comptable laisse appararification comptable laisse apparaîître des anomalies graves, le vtre des anomalies graves, le véérificateur peut rificateur peut 
procprocééder au rejet de la comptabilitder au rejet de la comptabilitéé vvéérifirifiéée.e.

§§ Le rejetLe rejet de la comptabilitde la comptabilitéé, peut être , peut être partiel partiel ou ou totaltotal..

§§ Le rejet totalLe rejet total est constatest constatéé quand les irrquand les irréégularitgularitéés relevs relevéées sont d'un degres sont d'un degréé de gravitde gravitéé
qui ôtent qui ôtent àà la comptabilitla comptabilitéé toute valeur probante.toute valeur probante.

§§ Le rejet est partielLe rejet est partiel, lorsque le v, lorsque le véérificateur estime que bien que la comptabilitrificateur estime que bien que la comptabilitéé
vvéérifirifiéée est re est rééguligulièère en la forme mais manque de sincre en la forme mais manque de sincééritritéé, c'est notamment le cas o, c'est notamment le cas oùù
est en possession de quelques recoupements, ou souvent dans le cest en possession de quelques recoupements, ou souvent dans le cas oas oùù les contrôles les contrôles 
matimatièères ou quantitatifs dres ou quantitatifs déégagent des manquants qui se traduisent par des gagent des manquants qui se traduisent par des 
dissimulations importantes du chiffre d'affaires.dissimulations importantes du chiffre d'affaires.



Conclusion gConclusion géénnééralerale



Merci de votre attentionMerci de votre attention


